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(54) Câble de contrôle électrique

(57) La présente invention concerne un câble (1’) de
contrôle électrique de section au plus égale à 2 mm, du
type comportant une pluralité de brins s’étendant dans
la direction longitudinale du câble, lesdits brins étant tor-
sadés pour former un toron.

Selon l’invention, certains (20) seulement des brins
du toron sont en matériau électriquement conducteur,
par exemple en cuivre, le reste (40) des brins étant en
un matériau non conducteur, tel qu’un polyamide du po-
lyester haute ténacité ou un polyetherimide.
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